














 

 

 

Références statutaires : 

Filière technique : 

Décret n° 2005-1304 du 19 octobre 2005 modifié portant statut particulier du corps des 

ingénieurs des services techniques du  ; 

Décret n° 2011-1988 du 27 décembre 2011 modifié portant statut particulier du corps 

 ; 

Décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes 

 ;  

Décret n° 55-  ; 

Filière sociale : 

Décret n° 2017-1051 du 10 mai 2017 portant statut particulier du corps interministériel des 

assistants de service social des administrations de l'Etat ; 

Filière SIC : 

Décret n° 2015-576 du 27 mai 2015 modifié portant statut particulier du corps des 

 

Décret n° 2011-1987 du 27 décembre 2011 modifié portant statut particulier du corps 

 

Décret n° 69-  

 

Filière sécurité routière : 

Décret n° 97-1017 du 30 octobre 1997 modifié relatif au statut particulier du corps des 

délégués au permis de conduire et à la sécurité routière ; 

Décret n°2013-422 du 22 mai 2013 modifié portant statut particulier du corps des 

inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière ; 
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Fiche n°5 des lignes directrices de gestion 

 

Organisation de la gestion des avancements et des promotions pour les corps gérés par la DRH 

 

Dans le cadre du calendrier présenté infra, la direction des ressources humaines transmet à chaque 

service, via 

 

Après fiabilisation des listes de promouvables, chaque chef de service établit une liste de propositions 

hiérarchisées selon les critères présentés supra, liste qui est ensuite transmise, via les entités chefs de 

file et leur réseau, à la direction des ressources humaines. Les listes sont accompagnées de fiches de 

proposition individuelles. 

supra  

Les avancements et promotions prennent effet au 1er  

 une promotion de corps doit conduire 

vacants au sein de la même résidence administrative rendent possible la mobilité fonctionnelle. 

ion de la gestion des 

avancements et des promotions. Un bilan annuel des promotions, présenté en comité technique / 

 

Chaque année, la DRH identifiera les missions réalisées dans des conditions particulières d'exercice 

 

suivante.  

En tant que de besoin, un recours gracieux / hiérarchique contre une décision individuelle défavorable 

 

Le calendrier type annuel  : 

- p

calendrier des propositions 

 ; 

 

- r  ; 

 

- à mi-

argumentées ; 
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- au plus tard mi-

 ; 

 

- 1er 

pris à cette date (effet rétroactif). 

 

 

Le circuit de remontée des propositions des services est le suivant : 

 

1  

administration centrale (P216) 

 

Actions à mener Service(s) pilote(s) 

 Fiabilisation des listes de promouvables 

 Préparation des listes de propositions 

 Transmission à la DRH (BPA ou BPTS) 

service relevant du P216 (CCSP Limoges, OFII, 

OFPRA) 

Chaque service déconcentré 

(DDT/DDTM/DDPP/DRIEA/DEAL ou 

préfectures) pour les délégués et inspecteurs du 

permis de conduire et de la sécurité routière 

DRH / SDASAP pour les assistants de service social 

 
propositions après échanges avec les 

directions  

  

DRH 

 

2  Personnels administratifs (FITP inclus) affectés en préfectures et en SGCD (P354) 

 

Actions à mener Service(s) pilote(s) 

 Fiabilisation des listes de promouvables 

 Préparation des listes de propositions 

 Transmission à la préfecture de région 

Chaque préfecture / SGCD / haut-commissariats 

 
des propositions après échanges avec les 

préfectures 

 Transmission à la DRH (BPA) 

Préfecture de région 

 
propositions après échanges avec les 

préfectures de région  

  

DRH 

NB -de- -Mer, la DRH fait office de préfecture de région 
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3   

 

Actions à mener Service(s) pilote(s) 

 Fiabilisation des listes de promouvables 

 Préparation des listes de propositions 

 Transmission à la préfecture de zone 

(SGAMI) 

Chaque préfecture / SGCD / haut-commissariats 

 
des propositions après échanges avec les 

préfectures 

 Transmission à la DRH (BPTS) 

Préfecture de zone (SGAMI) 

 
propositions après échanges avec les 

préfectures de région  

  

DRH 

 

4  Personnels administratifs, techniques et spécial

SGAMI (P216, P176, P152 et P161) 

 

Actions à mener Service(s) pilote(s) 

 Fiabilisation des listes de promouvables 

 Préparation des listes de propositions 

 Transmission à la DRH (BPA ou BPTS) 

Chaque SGAMI 

 
propositions après échanges avec les 

SGAMI, la DRCPN et la DPMGN (pour 

les programmes qui les concernent) 

  

DRH 

 

5  inclus) affectés en 

France (P176), et personnels civils de la gendarmerie nationale affectés en gendarmerie 

(P152) 

 

Actions à mener Service(s) pilote(s) 

 Fiabilisation des listes de promouvables 

 Préparation des listes de propositions 

 Transmission à la DRCPN ou à la 

DPMGN 

Chaque direction de police nationale 

La préfecture de Police 

Formations administratives de la gendarmerie 

nationale 

 

 nsemble des 

propositions après échanges avec les 

directions actives et la préfecture de 

police, et les formations administratives 

de la gendarmerie nationale 

 Transmission à la DRH (BPA ou BPTS) 

DRCPN  

DPMGN 

 
propositions après échanges avec la 

DRCPN et la DPMGN 

  

DRH 
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6  Personnels administratifs et techniques affectés en services de police (P176) et de 

gendarmerie (P152), suivis par le SGAMI de rattachement (hors Ile de France) 

 

Actions à mener Service(s) pilote(s) 

 Fiabilisation des listes de promouvables 

 Préparation des listes de propositions, en 

lien avec la DRCPN et la DPMGN 

 Transmission à la préfecture de zone 

(SGAMI) 

Chaque service de police relevant du SGAMI de 

rattachement 

Chaque formation administrative de la gendarmerie 

 
propositions après échanges avec les 

services de police et de gendarmerie 

concernés, en lien avec la DRCPN et la 

DPMGN 

 Transmission à la DRH (BPA et BPTS) 

Préfecture de zone (SGAMI) ou SGAP/SATPN (en 

outre mer) 

 

 Transmission à la DRCPN et à la 

DPMGN des propositions relevant de leur 

périmètre, pour analyse et finalisation de 

périmètre 

 
propositions en lien avec la DRCPN, la 

DPMGN et les SGAMI 

  

 

DRH 

 

7  

juridictions administratives (P) 

 

Actions à mener Service(s) pilote(s) 

 Fiabilisation des listes de promouvables 

 Préparation des listes de propositions 

 Transmission à la DRH (BPA ou BPTS) 

Chaque juridiction 

 

 
propositions après échanges avec les 

juridictions 

 Transmission à la DRH (BPA ou BPTS) 

 

 
propositions après échanges avec le 

 

  

DRH 
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ANNEXE 7 - VOS CONTACTS AU BPTS 

 
 

Chef du bureau : Stéphane MONET 

Adjointe au chef du bureau : Violaine ROQUES 
 

 
- tat, filière sociale) 

 
 
M. Jérémie HOMBOURGER, chef de la section  
(jeremie.hombourger@interieur.gouv.fr,   01 80 15 41 07) 

 
Mme Valérie HERBAUT, adjointe au chef de la section (en charge : ingénieurs et 

 
(valerie.herbaut@interieur.gouv.fr,   01 80 15 39 57) 

Mme Corinne PARISET, adjointe au chef de la section (en charge : adjoints 
 

(corinne.pariset@interieur.gouv.fr, 01 80 15 41 10) 

Filière technique : 

Corps Gestionnaire Adresse électronique 

Ingénieurs des services 

techniques 
Philippe GUILLOUX philippe.guilloux@interieur.gouv.fr 

Contrôleurs des services 

techniques 

Lynda MOKAS 

Naïma MEHLEB 

lynda.mokas@interieur.gouv.fr 

naima.mehleb@interieur.gouv.fr 

Adjoints techniques IOM 

-Périmètre national 

Farida AMDJAD 

Morgane BELDA 

Cristelle LEMASSON 

Stéphanie MACHUREAU 

farida.amdjad@interieur.gouv.fr 

morgane.belda@interieur.gouv.fr  

cristelle.lemasson@interieur.gouv.fr 

stephanie.machureau@interieur.gouv.fr 

Adjoints techniques IOM 

-Périmètre local Ile-de-

France 

Karine RENAUD 

Sylvaine GUINAULT 

karine.renaud@interieur.gouv.fr 

sylvaine.guinault@interieur.gouv.fr 
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Filière sociale : 

Corps Gestionnaire Adresse électronique 

Assistants de service social, 

conseillers techniques de 

service social, infirmiers 

Sofya BENABDELLAH sofya.benabdellah@interieur.gouv.fr 

 : 

Corps Gestionnaire Adresse électronique 

 Karine LANOIX karine.lanoix@interieur.gouv.fr  

 

 Pour les personnels des systèmes  

M. Mohin KUMAR, chef de la section de gestion des personnels SIC 
(mohin.kumar@interieur.gouv.fr,  01 80 15 40 57) 

Mme Yasmina YAHIA-CHERIF, adjointe au chef de la section de gestion des 
personnels SIC, (yasmina.yahia-cherif@interieur.gouv.fr, 01 80 15 40 69) 

Corps Gestionnaire Adresse électronique 

Agents SIC Mme Claudine VAUBIEN claudine.vaubien@interieur.gouv.fr 

Techniciens SIC 

 

 

 

Mme Nassima OUCHENE 

Mme Priscilla USSEREAU 

 

 

nassima.ouchene@interieur.gouv.fr 

priscilla.ussereau@interieur.gouv.fr 

 

drh-bpts-gestion-

tsic@interieur.gouv.fr 

Ingénieurs SIC 
Mme Patricia MASSIMINO 

M. Maxime FAVRE-BULLY 

patricia.massimino@interieur.gouv.fr  

maxime.favre-bully@interieur.gouv.fr   

drh-bpts-gestion-

isic@interieur.gouv.fr 

 

 Pour les personnels de la filière sécurité routière (IPCSR, DPCSR) 

M. Sofiane BELGUERRAS, chef de la section de gestion des personnels de la 
sécurité routière (sofiane.belguerras@interieur.gouv.fr, 01 80 15 41 11) 

M. Samy MOKRI, adjoint au chef de la section de gestion des personnels de la 
sécurité routière 

(samy.mokri@interieur.gouv.fr, 01 80 15 40 98) 


